	

	COMMUNIQUE FINAL

Atelier de la Plateforme de la Gestion Durable des forêts sur le rôle de la société civile dans le processus APV/FLEGT : Sa stratégie, et sa position par rapport à la gestion communautaire des forêts
Brazzaville – 10 et 11 juillet 2013 


Pendant deux jours, la Plateforme de la Gestion Durable des Forêts (PGDF)
 a travaillé en atelier sur sa stratégie et la planification de ses actions à entreprendre pour soutenir le processus de mise en œuvre de l’Accord de Partenariat Volontaire (APV-FLEGT) sur l’application des règlementations forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux de bois et des produits dérivés du bois. 
L’APV, signé entre la République du Congo et l’Union européenne en 2010 vise à garantir par un ensemble de systèmes et de conditions de bonne gouvernance, que le bois produit en République du Congo soit d’origine légale. L’APV-FLEGT, entré en vigueur le 1er mars 2013, se trouve actuellement au stade de sa mise en œuvre. Les premières licences FLEGT sont attendues pour être délivrés en 2015. 

Le premier jour de l’atelier 35 membres de la société civile congolaise, venant de sept départements et de Brazzaville se sont penchés sur :  
· L’identification des activités prioritaires de la société civile par rapport au plan de travail annuel de l’APV (5 axes de travail : renforcement de capacités, la communication, les réformes législatives, le plaidoyer et la documentation) ;  
· L’identification des priorités de la SC dans le processus de réforme du code forestier.
Lors de l’atelier les participants ont constaté que : 

1. La société civile est reconnue officiellement comme acteur incontournable dans le processus de mise de l’APV, et notamment à travers sa participation aux organes clés dans la mise en œuvre de l’APV (3 sièges dans le Secretariat Technique, 1 siège au Comité Conjoint de Mise en Œuvre (CCM), 1 siège dans le Groupe de Travail Conjoint (GTC) et 1 siège dans le Groupe de Travail de Communication); 

2. La participation et l’implication effective des communautés locales, des populations autochtones et la société civile dans le développement, la mise en œuvre et le suivi des lois et des programmes, malgré les obligations stipulées dans l’APV-FLEGT, ne sont pas une réalité. Plus particulièrement, la participation des communautés locales et la société civile à l’octroi des concessions forestières, aux négociations des cahiers de charge et à d’autres processus comme le processus REDD+ reste marginale; 
3. Le fonctionnement de certains organes APV, notamment du Secretariat Technique est faible et demande une redynamisation;   
4. Le contenu de l’annexe X de l’APV sur l’information rendue publique, un document-clé pour l’accès à l’information et la promotion de la transparence du secteur forestier, est méconnu, doit être vulgarisé et suivi ;  
5. La révision du Code Forestier, prévu par l’APV, avance et offre des opportunités pour reconnaitre et renforcer les droits substantiels des communautés locales (droit à la propriété, droit d’usage et partage des bénéfices) ainsi que leurs droits procéduraux (droit à l’accès à l’information, la participation et l’accès à la justice) ; 

6. La validation du nouveau texte du nouveau code forestier est programmée pour décembre 2013. Ceci laisse relativement peu de temps à la PGDF pour mettre au point son analyse et ses propositions d’amendements et d’informer les communautés forestières concernées;  

7. Le développement des plans d’aménagement et des fonds de développement locaux sur l’ensemble du territoire et leur gestion adéquate, les menaces de l’accaparement de terres et la conversion des forêts naturelles sont des thématiques prioritaires qui demandent une attention particulière et des solutions urgentes. 

Au terme des  travaux, les membres de la plateforme ont :

1. Confirmé de s’impliquer activement dans 5 volets particuliers définis dans la feuille de route officiel de l’APV-FLEGT; 
2. Déterminé une série d’actions concrètes que la PGDF entreprendra notamment :  
· Poursuivre son travail juridique au tour de la révision du code forestier, accompagner les communautés de participer au processus de réforme législative et de communiquer les amendements proposés aux décideurs politiques, les médias et le grand public ; 
· Vulgariser le contenu de l’annexe X sur l’information rendue publique dans les meilleurs délais, suivre et faire le monitoring de l’application de cet annexe;  

· Elaborer une stratégie de communication externe et la mettre en œuvre;   
· Intensifier les efforts de renforcement de capacités des communautés locales et la société civile; 

· Poursuivre l’amélioration de la circulation d’information au sein de la PGDF. 
Le deuxième jour, les participants et des observateurs externes ont échangé avec des experts régionaux du Cameroun, du Gabon et de la RDC sur la gestion communautaire des forêts. Ils ont débattu du concept de forêts communautaire, notion qui n’est pas encore inscrite dans le cadre législatif congolais mais qui est prévue par l’APV-FLEGT.  

La PGDF a constaté que : 

· Le développement d’un cadre législatif pour la gestion communautaire demande un dialogue avec toutes les parties prenantes et un processus participatif dans un temps réaliste; 

· Le mécanisme de Séries de Développement Communautaire (SDC), sans statut juridique clair, existe au Congo mais il est limité et n’offre de pas de cadre adéquat pour une véritable gestion des forêts par des communautés.
La PGDF estime que:

· Il y a lieu à la fois d’améliorer le système existant de SDC 
· d’identifier en dehors des SDC d’autres mécanismes de gestion communautaire de ressources forestières et fauniques dans les domaines forestiers permanents et non permanent et l’inscrire dans la nouvelle loi forestière;    

· Il y a lieu de s’inspirer des modèles existants de la région mais qu’il faut éviter de copier et coller;   
· Il est opportun d’examiner aussi d’autres types innovateurs  de gestion d’espaces par les communautés qui renforcent les droits des communautés et leur tenure foncière.  
Fait à Brazzaville, le 11 juillet 2013. 
Pour plus d’info sur la Plateforme de Gestion durable des Forêts contactez :

Adresse mail : pgdf.congo@gmail.com
Cet atelier de la PGDF a été organisé avec le soutien de

l’Union européenne, Client Earth et FERN
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� La Plateforme de Gestion Durable des Forêts (PGDF), mise en place 2008, suit le processus APV-FLEGT depuis 2009 et a participé activement aux négociations. La PGDF vise à contribuer à la promotion et la protection des droits de communautés et la gouvernance forestière.   La PGDF s’engage à s’impliquer dans la mise en œuvre de l’APV-FLEGT. 





